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Gendarmerie : 17 
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SOS violences 

conjugales : 39.19 

Infos COVID : 116.117 

 

 

 

 

 

 

 

   Vos référents communaux : 

  

Voirie : Guillaume DUJARDIN …………………………………… Tél : 06.81.64.06.23 

Eau : Jean Marie MAHIEU…………………………………………..Tél : 06.29.70.82.46 

Électricité : Nicolas LEFRANC……………………………………Tél : 06.71.77.74.79 

Logements communaux : Pascale GASNIER – MENANTEAU... Tél : 06.08.07.39.70 

  

Le Mot du Maire 
 
Chères Cahagnaises, chers Cahagnais, 
 
L'heure de la rentrée a déjà sonné depuis plus d'un mois. La reprise des 
activités bat son plein sans être un retour à la normale à 100%. La mise en 
place du pass sanitaire permet aux personnes vaccinées de reprendre une vie 
proche de celle d'avant. Restons positifs et confiants dans l'avenir tout en 
restant prudents et vigilants, d’autant que les virus saisonniers sont de retour. 
 

Les réflexions sur les projets d'aménagement de notre commune se 
poursuivent. La réunion de restitution des travaux de l'Atelier de l'Ourcq, du 
17 septembre dernier, a permis d'avoir un chiffrage estimatif. Restons 
cependant modestes, le programme ambitieux souhaité ne pourra voir le jour 
à court terme dans sa globalité compte tenu du coût financier important à 
notre échelle. Bien que des subventions soient envisageables, une 
programmation pluriannuelle est envisagée. Les priorités iront à 
l'aménagement de la RD54 et au parc des équipements. Ces deux volets 
seront affinés lors d'une nouvelle réunion le 15 octobre prochain. 
 

Cahagnes souhaitant gagner en attractivité et visibilité, nous allons nous 
porter candidat pour l’accueil d’événements portés par Pré-Bocage Intercom 
Normandie dans le domaine de la culture et de la jeunesse en 2022, à savoir, 
la Fête du Jeu en mai et les Pieds dans les Etoiles en juillet. 
 

Vous découvrirez dans cette édition, une nouvelle fiche focus métier dédiée 
cette fois, au pôle administratif de la commune ainsi que quelques photos des 
travaux réalisés dernièrement, notamment à la cantine et au plan d'eau. 
 

Nous vous souhaitons un bel automne et n'oubliez pas le changement d'heure 
le dernier week-end d'octobre ; -1 heure dans la nuit du samedi 30 au 
dimanche 31 octobre, à 3 heures du matin il sera alors 2 heures, nous 
gagnerons 1 heure de sommeil ! 
 

Guillaume DUJARDIN 

mailto:mairie@cahagnes.fr
http://www.cahagnes.fr/


 
 

MUNICIPALES 

 

LES PRÉSENTS À LA RÉUNION DE CONSEIL DU 07/09/2021 
 

L’an deux mil vingt et un, le sept septembre, à vingt heures trente minutes, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à CAHAGNES, à la salle Edeline sise 5 rue Alexis de 
Tocqueville, sous la présidence de Monsieur Guillaume DUJARDIN, Maire. 
 
Etaient présents : M. Guillaume DUJARDIN, Maire ; Mme Sandra LEMARCHAND, M. Nicolas 
LEFRANC, Mme Pascale GASNIER-MENANTEAU, M. Georges LÉVÊQUE, adjoints ; M. Philippe 
LEMARDELÉ, Mme Emmanuelle BEIGNON (arrivée à 21h13), M. Antoine HAY, Mme Céline 
MATHELIER, Mme Karine FRANÇOIS, Mme Catherine MOUTEL, M. Jean Marie MAHIEU, M. 
Sébastien KOSLOFF, conseillers. 
Étaient absents et représentés : M. Frédéric THOMASSE a donné pouvoir à Mme Céline 
MATHELIER et M. Mickaël HAUSSIN a donné pouvoir à Mme Sandra LEMARCHAND. 

 
ÉCOLES 

Cantine  

Une délibération a été prise pour supprimer la régie cantine. Les frais de cantine sont désormais 
facturés sous forme de titres. Les factures arriveront par courrier au domicile des parents avec un 
mois de décalage. Les agents impactés ont suivi la formation nécessaire. Adopté à l’unanimité. 
 

Accroissement temporaire d’activité pour l’année scolaire 2021-2022 

En raison de la situation sanitaire, il a été nécessaire de créer un emploi pour 3h15 par jour sur 4 
jours par semaine, pour assurer la surveillance de la cour, de la cantine le midi et la désinfection 
des salles de classe en fin de cours à compter du 09/09/2021. Adopté à l’unanimité. Mme 
Véronique GUILBERT a été recrutée pour ce poste. 
 

Formation 

Mme GENTY, en emploi Parcours Emploi Compétences, a sollicité un cofinancement pour sa 
formation CAP Petite Enfance. La participation de la commune s’élèverait à 10 % du coût total, 
soit 280 €. Adopté à l’unanimité. 
 

Vélos de l’école maternelle 

Le matériel étant vétuste, il est envisagé de le renouveler progressivement chaque année. Coût 
environ : 360 € l’unité. 
 

BUDGET 

Provisions diverses 

Suite à la requête en appel de Mme JACQUOT, une provision supplémentaire de 51 000 € a été 
adoptée à l’unanimité dans l’attente du futur jugement du tribunal administratif. 
 
Provision de 11 391 € adoptée à l’unanimité pour les créances passées non recouvrées depuis 2013 
(cantine, loyers, location de salles…). 
 

Subvention 

Le Club de l’Amitié, ayant pu reprendre ses activités, a envoyé une demande de subvention. La 
somme de 600 € leur a été octroyée à l’unanimité. 



PLAN D’EAU DE LA VALLÉE DE CRAHAM 

Permis de construire 

Le chalet qui avait été incendié en 2019 doit être réinstallé d'ici février 2022. La superficie du 
bâtiment (100 m²) nécessite le dépôt d'un permis de construire. 
Le nouveau projet prévoit un accès PMR, un abri semi-fermé et un abri ouvert avec une partie de 
la toiture translucide pour gagner en clarté. Il serait situé entre les deux étangs avec une vision de 
chaque côté. AE structure bois, qui a déjà conçu une partie du chalet, a accepté de faire les 
modifications pour le préau ajouté sur le devant. Le WC PMR est intégré sur le côté du chalet 
mais il est possible de prévoir ultérieurement des toilettes supplémentaires sur l'ancien 
emplacement. 
Une demande de subvention DETR sera faite pour l'ensemble des travaux. 
 

Mauvais état des ponts du plan d’eau 

Il vous est demandé d’être vigilants lorsque vous traversez les ponts. Une des rambardes est 
tombée dans l'eau. L’assise semble être bonne mais il faut changer les traverses en bois ou les 
réparer. 
 

DISTRIBUTION DU BULLETIN MUNICIPAL 

Autocollant « l'Actu Cahagnaise connectée »  

Certains habitants nous ont fait part de leur souhait de ne plus recevoir 
la version papier du bulletin municipal, préférant le lire soit sur le 
site internet de la mairie www.cahagnes.fr rubrique : « vie 
municipale » puis « bulletin municipal » ou sur notre page 
facebook :  Mairie de Cahagnes. 
Pour répondre à cette demande et pour faciliter la distribution par les 
agents techniques, la municipalité a créé un autocollant « l’Actu 
Cahagnaise connectée ». 
De ce fait, si vous ne souhaitez plus recevoir le bulletin sous format papier, vous devez retirer 
votre autocollant au secrétariat de mairie et le coller sur la façade de votre boite aux lettres. 
Le format qui remporte l'adhésion est rond, d'un diamètre de 2 cm avec le blason de la commune. 
Le devis de SDComm de 68,40 € pour 300 exemplaires a été retenu. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
 

Rando Clean 

La rando clean organisée par le CMJ le dimanche 5 septembre a été appréciée. Le SEROC est 
intervenu pour donner quelques conseils et rappels sur le tri. Une trentaine de participants 
répartie sur 4 circuits a ramassé les déchets sous un beau soleil. Le CMJ souhaite renouveler cette 
rando, prochaine date au printemps. 

 
                                   

 

 

 
 

Jardin participatif 

Le prochain projet du CMJ est la conception d’un jardin participatif 
derrière la mairie. Un appel aux jardiniers et bricoleurs pour les aider dans ce nouveau défi est 
lancé. Merci de vous manifester auprès de la mairie ou d’un de nos jeunes conseillers. 

http://www.cahagnes.fr/


LES PRÉSENTS À LA RÉUNION DE CONSEIL DU 05/10/2021 
 
L’an deux mil vingt et un, le cinq octobre, à vingt heures trente minutes, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Guillaume DUJARDIN, Maire. 
 
Etaient présents : M. Guillaume DUJARDIN, Maire ; Mme Sandra LEMARCHAND, M. Nicolas 
LEFRANC, Mme Pascale GASNIER-MENANTEAU, M. Georges LÉVÊQUE, adjoints ; M. Philippe 
LEMARDELÉ, Mme Emmanuelle BEIGNON, M. Antoine HAY, Mme Céline MATHELIER, M. 
Mickaël HAUSSIN, Mme Karine FRANÇOIS, M. Sébastien KOSLOFF, conseillers. 
Étaient absents et représentés : M. Frédéric THOMASSE a donné pouvoir à M. Mickaël 
HAUSSIN, 
Mme Catherine MOUTEL a donné pouvoir à M. Sébastien KOSLOFF. 
Était absent excusé : M. Jean Marie MAHIEU. 

 
CONSEIL MUNICIPAL 
 

Les mesures prises en raison de la crise sanitaire ayant cessé pour les lieux de réunion délibérante, 
les prochains conseils municipaux se réuniront de nouveau en mairie. 
 

INFRASTRUCTURES 

Acquisition d’un terrain pour l’extension d’un complexe sportif 

L’achat d’une partie du terrain de l’ex-cidrerie (1,4 ha) destiné à un 2ème terrain de football est 
adopté à la majorité pour un montant de 10 500 €. Les frais de géomètre et de notaire seront à la 
charge de la commune. Cette dépense a déjà été inscrite au budget. 
 

Étangs de la vallée de Craham 

Les modules de fitness et la table de ping-pong sont installés, le parcours de santé est en voie 
d’achèvement ; il reste le panneau d’usage à poser avant d’en faire l’inauguration. 
 

PETITE CENTRALITÉ 
Point sur le dossier Petite Centralité - Atelier de l'Ourcq : une carte grand format avec les projets 
et propositions est à votre disposition à la mairie. 
4 thèmes ont été proposés : 

- Les espaces publics liés à la voirie,  - Améliorer l’effet de centralité,  
- Le parc équipé de Cahagnes,  - Habiter Cahagnes de demain. 

Les 2 priorités qui ressortent du sondage des élus sont : 
1°) les espaces publics liés à la voirie (RD54 entrée Nord et Sud) 
2°) le parc des équipements : recentré sur l’école (extension, cantine, sécurité carrefour) et la 
polarité sportive (club house à déplacer, terrain multisport, 2e terrain de foot en synthétique, 
gradins, terrain de jeux pour les enfants). 
La restitution pour le volet opérationnel aura lieu le 15 octobre à 10h30 dans la salle polyvalente 
avec les participants du COPIL (élus, représentants de la Préfecture, Région, Département, EPFN, 
PBI, CAUE, CCI). 
 

AGENTS COMMUNAUX 

Convention référent signalement 

Depuis le 1er mai 2020 chaque employeur public doit se doter, à destination de ses agents, d’un 
dispositif de signalement, des actes de violences, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes. Dans ce contexte, le Centre de Gestion du Calvados nous propose 
d’adhérer à cette mission sous forme d’une convention. L’adhésion est gratuite, seuls les 
éventuels signalements traités par le référent feront l’objet d’une tarification. Adopté à 
l’unanimité. 



Focus Métier – le pôle administratif 

Les personnels affectés au secrétariat de la mairie ont des missions qui ont évolué au fil du temps, des 
outils utilisés et des procédures sans cesse renouvelées. 
 

Composé de trois agents, vous avez l'occasion de les rencontrer pour vos diverses démarches 
administratives aux heures d'ouverture au public de la mairie. 
 

Ces personnels féminins sont amenés à travailler de façon polyvalente pour assurer la continuité du 
service public. Elles ont une parfaite connaissance des rouages administratifs et s'impliquent pour 
répondre aux demandes multiples et variées des administrés. 
 

Leurs missions sont très diversifiées et pour gagner en efficacité, 3 domaines spécialisés ont été identifiés 
et définis : accueil et administration générale, comptabilité, urbanisme. 
 

La priorité de leur travail est le contact avec les usagers et les élus. La connaissance de la réglementation, 
la rigueur et l'égalité de traitement des dossiers font partie de leur quotidien. 
 

Toujours à l'écoute, leur cœur de métier est d'aider les habitants qui les sollicitent quel que soit le canal 
d’arrivée (mail, téléphone, accueil physique). Apporter une réponse claire et satisfaisante est leur principal 
objectif. Vous serez, à n’en pas douter, accueillis avec le sourire, la prévenance et le professionnalisme 
nécessaires. 
 

La gestion administrative regroupe de nombreux domaines; entre autres, toutes les tâches liées à l'état-
civil (naissance, mariage, décès), à la citoyenneté (recensement militaire, élections), les affaires funéraires 
(accueil des familles, concessions du cimetière), la gestion financière et comptable (budget, factures, 
salaires, loyers, dossiers de subventions), l’enregistrement et la gestion du courrier, des arrêtés et 
délibérations pris en conseil municipal, les inscriptions à la cantine, la distribution de sacs jaunes, 
l’instruction du droit des sols (permis de construire, certificats d’urbanisme, arrêtés de voirie), la gestion 
des locations de salles et gites, la communication (site web, panneau d’affichage, réseaux sociaux) sans 
oublier la gestion des agents communaux (formations, absences et congés, déroulement de carrière). La 
liste est longue et non exhaustive car de nouvelles missions se rajoutent sans cesse. 
En résumé, pas de journée type pour elles car il faut savoir également répondre à l'urgence, aux imprévus 
qui demandent une grande adaptabilité et réactivité. Les semaines sont donc bien remplies ! 
 

Disponibles, motivées et volontaires, elles sont le maillon indispensable 
à une bonne gestion de la commune. Elles ont par ailleurs un rôle 
d'alerte essentiel auprès des élus. Organisées, efficaces et investies dans 
leurs rôles respectifs, Isabelle, Séverine et Céline sont à votre disposition 
du lundi au vendredi selon les horaires suivants : 
- lundi, jeudi, vendredi de 9h à 12h  
- mardi de 9h à 12h et de 16h à 19h 
 

Les moments de fermeture au public sont consacrés au travail de 
l’ombre (traitement et préparation des dossiers, réponses aux courriers 
et appels téléphoniques). 
 

Elles se sentent utiles à la population et se sont doublement impliquées en cette période de crise sanitaire 
qui a généré du travail supplémentaire, alors un grand merci à elles trois et petit clin d’œil en parallèle à 
leur collègue de l’agence postale, Véronique, qui relève fonctionnellement de Pré Bocage Intercom 
désormais, mais qui cohabite dans les locaux de la mairie et gère notamment les inscriptions et la 
facturation de la cantine scolaire en coordination avec notre pôle comptable. 
 

TRAVAUX RÉALISÈS DERNIÈREMENT 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Marquage au sol devant la pharmacie par les 
agents techniques, 
Pose de la nouvelle plonge à la cantine, 
Travaux au plan d’eau. 

 



 

MUNICIPALES 

Le radon : qu’est-ce que c’est ?  

Le radon est un gaz radioactif naturel issu de la désintégration de l'uranium présent dans certaines roches 
des formations géologiques. Il peut pénétrer dans les bâtiments présentant des défauts d'étanchéité et être 
concentré à des niveaux parfois élevés, en particulier lorsque les locaux les plus proches du sol sont mal 
ventilés. Le radon est classé comme cancérogène pulmonaire certain par le Centre International de 
Recherche sur le Cancer. A ce titre, le radon est un des principaux polluants de l'air intérieur et doit faire 
l'objet d'une attention particulière. 
La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les 
communes en 3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne 
présage en rien des concentrations présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples 
autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air 
intérieur, etc.). La commune de Cahagnes est classée en zone à potentiel radon significatif (zone 3). 
Le fait que votre habitation soit localisée dans une commune à potentiel radon de catégorie 
3 ne signifie pas forcément qu’elle présente des concentrations en radon importantes. Elle a 
toutefois nettement plus de risque d’en présenter que la même maison située dans une commune à 
potentiel radon de catégorie 1. Les concentrations peuvent par ailleurs atteindre des niveaux très élevés 
pour des caractéristiques architecturales ou des conditions de ventilation défavorables. Compte-tenu 
du risque sur la santé associé au radon, il est dans ce cas important d’évaluer plus 
précisément l’exposition à laquelle vous êtes soumis. 
Lorsque la concentration mesurée s'avère élevée, il est alors nécessaire de rechercher des solutions pour 
réduire l'exposition au radon. Ces solutions consistent à limiter l'entrée du radon dans le 
bâtiment, en renforçant l'étanchéité entre le sol et le bâtiment, et à éliminer le radon en 
favorisant le renouvellement de l'air intérieur (aération, ventilation). 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site www.georisques.gouv.fr 

 

« La grande lessive »  

 
 
 
 
 
 
 
 

Le dispositif de « La grande 
lessive » est semblable partout 
dans le monde : 118 pays ont 
participé l'an dernier, plus de 11 
millions de personnes. 
Il s'agit d'une installation artistique 
éphémère prévue, cette année, le 14 Octobre 2021 avec pour thème « Tous des oiseaux ? » 
Les réalisations seront accrochées à un fil au moyen de 2 pinces à linge. 
Ce projet est porté par l’école maternelle de Cahagnes avec la participation de l’école élémentaire, 
des associations communales, des élus … 
 

Octobre rose 🎀 

À la nuit tombée, l'Hôtel de Ville et le clocher de l'église s'illuminent en rose en soutien au mois 
de mobilisation contre le cancer du sein #OctobreRose !  
En partenariat avec l'association #donnetonsoutif, une boîte de collecte de soutien-gorge a été 
déposée au Proxi de Cahagnes. Sont acceptés tous types de soutien-gorge, brassières, soutien-
gorge d'allaitement propres et en bon état. 
 

http://www.georisques.gouv.fr/
https://www.facebook.com/hashtag/octobrerose?__eep__=6&source=feed_text&epa=HASHTAG&__xts__%5B0%5D=68.ARCeGp411vTEDEjEdjQOZKkfhWw_C220--4a7POyKPGmKbc2KkhCalweNUKTHzIxRn6Dqv5l6mqAlibvTmYdAKzZlb236aPXZVZ8mgHPP6hvbXbE4P79iJBni-80j79VX2zH-lvdrFnWuoi9rvhqxx1KYtHHsrZenJUNNlcRloMFkZdHA78JTTfPK03AZmEz_KESH07zyqxy4TKO0hLVM6-0ly_EvsNoC6VXc7zaYcBZEjd8AmbFfpZQ-7d4f7nZAMDH1QbM0pvliHdBVt3W5D6SDfXRAs_oPe7PhqQX4MNMu7ugt30&__tn__=%2ANK-R
https://www.facebook.com/hashtag/donnetonsoutif?__eep__=6&source=feed_text&epa=HASHTAG&__xts__%5B0%5D=68.ARCeGp411vTEDEjEdjQOZKkfhWw_C220--4a7POyKPGmKbc2KkhCalweNUKTHzIxRn6Dqv5l6mqAlibvTmYdAKzZlb236aPXZVZ8mgHPP6hvbXbE4P79iJBni-80j79VX2zH-lvdrFnWuoi9rvhqxx1KYtHHsrZenJUNNlcRloMFkZdHA78JTTfPK03AZmEz_KESH07zyqxy4TKO0hLVM6-0ly_EvsNoC6VXc7zaYcBZEjd8AmbFfpZQ-7d4f7nZAMDH1QbM0pvliHdBVt3W5D6SDfXRAs_oPe7PhqQX4MNMu7ugt30&__tn__=%2ANK-R


 
 
 

REMERCIEMENTS 

Comité des Fêtes 

Le 18 septembre dernier, le Comité des Fêtes a organisé une brocante et un superbe feu d’artifice. 

           
 

AS Cahagnes 

L’Amicale Sportive de Cahagnes a investi dans une 2ème paire de buts. L’installation sera réalisée 
par les agents communaux. 
 
 

NOUVELLE ASSOCIATION SUR CAHAGNES 

ACHC : Association Culture et Histoire de Cahagnes. 

Nous souhaitons la bienvenue à l’association ACHC nouvellement créée. Elle a pour objet la 
sauvegarde de notre patrimoine, la promotion de l’histoire de la commune, l’organisation 
d’activités et évènements favorisant le développement culturel, l’archivage et la conservation de la 
mémoire. Vous vous intéressez à l’histoire locale ? Vous souhaitez rencontrer les gens et partager 
des thèmes qui vous tiennent à cœur ? Contacter le président de l’association : M. Georges 
LEVEQUE par le biais de la mairie. 
 
 

AGENDA 

Comité des fêtes 

Pour que la magie de Noël opère cette année, le Comité des Fêtes vous donne rendez-vous le 
vendredi 10 décembre 2021, à 18h30 avec votre décoration, de la couleur de votre choix afin 
d’embellir tous ensemble le « sapin de Noël » de la commune (se trouvant devant la mairie). Suivi 
de son illumination !!           
                                                                
Le Samedi 18 décembre 2021, le Comité des Fêtes organise un après-midi cinéma suivi d’un 
goûter. Plus d’informations seront communiquées dans le cahier des enfants et sur les réseaux 
sociaux. 
 
 



SEJOUR ITINERANT EN VELO : CAHAGNES – NEUVY EN MAUGES 

 

 

Objectif : rejoindre le village de Neuvy en Mauges (lieu d’exode des Cahagnais en 
juin 1944) afin de poursuivre le devoir de mémoire envers nos « anciens » 
 

➢ Date : du dimanche 17 au samedi 23 avril 2022 
➢ Nombre : groupe maxi de 24 jeunes âgés de 13 à 17 ans 
➢ Type : séjour déclaré à la DDCS (comme le centre de loisirs des vacances scolaires) → possibilité d’aide 

financière pour les familles 
➢ Organisateur : Loisirs A Cahagnes 
➢ Encadrement : 1 directeur (Joachim Hay) + 2 à 4 animateurs diplômés + 1 ou 2 bénévoles cyclistes 
➢ Tarifs : coût identique aux mini-camps de l’été (de 26€ à 30€ par jour) : Tarifs en fonction du quotient 

familial délivré par la CAF/MSA 
➢ Itinéraire : 6 étapes de 40 à 50 kms par jour 

▪ Dimanche 17 avril : Cahagnes – St. Germain de Tallevende (14)  
▪ Lundi 18 avril : St. Germain de Tallevende (14) – Domfront (61) 
▪ Mardi 19 avril : Domfront (61) – Saint Germain d’Anxure (53)  
▪ Mercredi 20 avril : Saint Germain d’Anxure (53) – Azé (53) 
▪ Jeudi 21 avril : Azé (53) – Grey-Neuville (49) 
▪ Vendredi 22 avril : Grey-Neuville (49) – Neuvy en Mauges (49) 
▪ Samedi 23 avril : retour à Cahagnes en bus (arrivée vers 15h) 

L’itinéraire est conçu afin d’emprunter au maximum les voies vertes (réservées aux déplacements non motorisés). En 
effet, plus de 80% du trajet est prévu afin de proposer une mobilité douce à notre groupe et avec un maximum de 
sécurité. 

➢ Hébergement : dans salles des fêtes ou gymnases prêtés (ou loués) dans les villes étape. 
 Repas : Midi : pique-nique préparé par les bénévoles de l’association 

  Soir et petit-déj. : repas préparé par les jeunes et bénévoles 
➢ Intendance :  

o 1 « camion suiveur » avec bagages des jeunes et de l’encadrement, matériels nécessaires pour la 
cuisine (réchaud, vaisselles, courses…), matériels de réparation… 

o 1 camion utilitaire 9 places : Assistance technique et sanitaire : souci mécanique, problèmes d’ordre 
médical (fatigue, blessures éventuelles…) 

➢ Retour : en bus, avec les Voyages de l’Odon, dans la journée du samedi 23 avril. Retour prévu vers 15h 
➢ Entraînement : 2 sorties prévues obligatoires (afin de connaître la capacité physique des jeunes) AVEC 

AUTORISATION DES PARENTS 
▪ Sur 1 journée : parcours d’environ 50 kms avec pique-nique : sur la 2ème semaine des vacances 

scolaires de la Toussaint (du 2 au 5 nov. 2021) : date à fixer 
▪ Sur 2 journées : 2 parcours de 50 kms sur 2 jours consécutifs avec 1 nuit organisée (dans les mêmes 

conditions que le séjour) avec l’organisation du repas du soir et petit-déj 
→ Possibilité de ne pas accepter 1 jeune en fonction de ses capacités (exigences physiques et morales) 
→ Vérification du matériel 

 

        

 

FLASHER LE CODE 
POUR PLUS D’INFOS 
ou rendez-vous sur : 
crea-spectacles.com 

 

 



 
 

     



 
 
 
 

 

 

PASS 
SANITAIRE 

OBLIGATOIRE 



 
 

 
 



 

 
 
 

  NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE – IMPRIMÉ PAR NOS SOINS.     
 


